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UNE

Le débat sur le positionnement 
politique de Choguel Maiga, pré-
sident déchu du Comité straté-

gique du Mouvement du 5 juin – Ras-
semblement des Forces Patriotiques 
(M5-RFP) et Premier ministre de la 
République du Mali a été lancé par le 
célèbre chroniquer Abdoul Niang. On 

peut, à priori, penser à l’inanité d’une 
telle interrogation tant les deux pos-
tures – celle d’opposant et de Pre-
mier ministre, paraissent contradic-
toires, inconciliables et inédites. Mais 
Choguel Maiga n’est-il pas le modèle 
achevé de l’homme politique inclas-
sable ou plus précisément « classable 

» dans toutes les catégories exis-
tantes et imaginables. Selon Abdoul 
Niang, certaines personnes, qui ont 
tenu des propos moins attentatoires 
au crédit de l’Etat que le Premier mi-
nistre Choguel Maiga dorment au-
jourd’hui en prison. Heureusement, 
conclut-il, que son statut le protège.

Peut-on être à la fois premier ministre et premier opposant ? On a déjà vu des premiers ministres se muer en opposant à la fin de 
leur mission. Ou des opposants escalader les élections pour être Premier ministre. Ou encore des compromis politiques mettant 
ensemble le pouvoir et l’opposition. Mais nous, à Malikilé, ne connaissions pas encore un Premier qui jure fidélité au Chef de l’État 
tout en se comportant comme son premier opposant. Choguel Kokalla Maiga vient enrichir la panoplie des chefs de gouvernement.

 ministre ou premier opposant ?
 Choguel Kokalla Maiga  Premier
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UNE

En effet, le jeune Choguel Maïga mi-
litait activement au sein du parti 
unique et constitutionnel (UDPM) 
qu’incarnait le dictateur, le Géné-
ral Moussa Traoré jusqu’à la chute 
de celui-ci en 1991. Ses pérégrina-
tions politiques le menèrent à l’UDD 
avant qu’il ne décide finalement de 
créer son propre parti, le MPR, qui se 
déclarait sans ambages héritier de 
l’UDPM et de Moussa Traoré à la fois 
tombeur et bourreau du président 
Modibo Keita. Mais voilà que devenu 
Premier ministre, Choguel, dans ses 
propos et même son apparat devint 
le plus « modibistes des modibistes 
». Ainsi, il ne tarda pas à troquer 
ses grands boubous bazins, un peu 
usagés et fatigués il est vrai, contre 
d’élégants boubous en cotonnade 
tissée qu’aimait arborer le premier 
président du Mali.

C’est encore ainsi, que du jour au 
lendemain, il passa du statut du pre-
mier flingueur de la junte militaire 
à celui de premier thuriféraire. Hier, 
il dénonçait à longueur de discours 
la « colonelisation » de l’Etat ; au-
jourd’hui, en public, il magnifie les 5 
colonels en les affublant du qualifica-

tif de « monèbodew » [les dignes fils] 
tout en les brocardant en privé. Et voi-
ci le Choguelisme tout craché.

Le Premier ministre du Mali, conscient 
de l’effet du discours qu’il a prononcé 
aux Nations-Unies au nom du Mali, 
s’en attribue exclusivement les mé-
rites. Ne croyez surtout pas, insi-
nue-t-il, que le président Assimi Goita 
y soit pour quelque chose. Il ne se gêne 
nullement de dire que contrairement 
aux usages, qu’il ne lui a pas montré le 
discours avant lecture. Quelle loyauté 
? Et quelle vaine tentative de ravaler 
le président de la Transition, qui ne se-
rait pas à même de concevoir ou d’ins-
truire un tel chef d’œuvre, au rang de 
téléspectateur d’un « Showguel » 

 D’ailleurs Choguel Maiga n’hésite pas 
à se mettre aux abris pour les sujets 
délicats et à designer son bienfaiteur 
à la vindicte ou à la colère populaire. 
Mieux que ne le ferait le plus intransi-
geant ou le pernicieux des opposants, 
il suggère tranquillement aux Maliens 
: je ne m’occupe pas de la crise éner-
gétique, il n’y a rien à voir ici à la Pri-
mature ; montez à Koulouba ! Quel op-
posant ciblerait mieux un chef d’Etat. 

Le fusible qu’est le Premier ministre 
devient-il le fil conducteur pour élec-
trocuter le Président.

Mais ce n’est pas tout. Choguel Maiga 
se met carrément aux abonnés ab-
sents pour les achats d’armement. Je 
n’en sais rien susurre-t-il ; voyez avec 
les militaires. Avec le secret espoir de 
voir se répéter le scandale des achats 
d’armements de IBK ? Certains inter-
nautes, qui sont réputés proches de 
lui, le disent ouvertement. En oubliant 
les textes relatifs au secret Défense 
adoptés en Conseil de ministres, avec 
Maiga Choguel comme chef de gou-
vernement.

Les tirs les plus nourris contre le ré-
gime de Transition du Premier mi-
nistre-opposant ciblent le président 
du CNT, l’organe législatif de la Tran-
sition, qui est un compagnon d’armes 
et un proche parmi les proches du Co-
lonel Assimi Goita. Le colonel Malick 
Diaw, puisque c’est de lui qu’il s’agit, 
est accusé d’être le Deus ex machina, 
de tous les complots ourdis contre 
lui. En relation d’ailleurs, disent ses 
proches, avec des membres du Comité 
stratégique du M5-RFP. Caresser Assi-
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UNE

mi Goita dans le sens du poil tout en 
lançant des missiles à Malick Diaw, 
n’est-il pas assimilable à une straté-
gie murement réfléchie pour désta-
biliser le sommet de l’Etat. Un oppo-
sant doit être particulièrement fûté 
et avoir une bonne dose de cynisme 
pour pratiquer un tel jeu.

Le ministre d’Etat, ministre de l’Ad-
ministration territoriale et de la Dé-
centralisation n’échappe pas non 
plus aux tirs de Choguel. Accusé par 
personne interposée que celui-ci lui a 
« déversé toute sa bile », le Colonel 
Maiga est l’objet de toutes les spécu-
lations et calomnies des proches du 
Premier ministre. Que peut gagner 
en crédit un Etat dont l’organisateur 

des élections, plus ou moins proches, 
est ainsi, pense-t-on fragilisé ?

Alors question : que pense gagner le 
Premier ministre-opposant en sciant 
la branche sur laquelle il est lui-même 
assis. Choguel Maiga, comme IBK ja-
dis, dit à qui veut l’entendre que c’est 
Dieu lui-même qui lui tient la main 
et qu’il ne saurait jamais trébucher, 
à plus forte raison tomber. Ses acti-
vistes sur le net et mieux, certains de 
ses amis casés à la Primature le disent 
sans ambages : il est l’homme le plus 
populaire de l’espace AES et si demain 
Assimi Goita venait à le débarquer, et 
bien, que nul ne soit étonné de le re-
trouver en poste au Burkina Faso ou 
au Niger. 

 Un grand merci de la part de Apol-
linaire Kyélem de Tambèla et de Ali 
Mahaman Lamine Zeine pour la cour-
toisie et le respect.

Et c’est dans cette veine que Choguel 
et les siens se proclament gardiens 
du panafricanisme au Mali et victimes 
de déstabilisation de relais locaux de 
l’impérialisme international. Ils pré-
tendent même qu’un complot est our-
di pour l’assassiner. Cette fois-ci, ils 
ciblent leurs amis du M5-RFP qui ont 
débarqué Choguel. Lequel va d’échec 
en humiliation pour réunir tant la so-
ciété civile que la classe politique.

Pourquoi donc tirer sur une ambulance ?
Moctar Sow
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LU SUR LA TOILE

Top ! c'est parti pour la semaine de la 
francophonie 2024

L'Institut français du Mali vous invite, ce mercredi 20 
mars a 10h, aux interventions des pays à l'UCAO-UU-
Ba avec les étudiants de cette université et ceux de l' 
EPHEP Smart School.

Soyez au rendez vous chers étudiants !

OM INFO : #SAFI DIABATÉ CHEZ BA-
TOULY ! 

“Le mariage est la traduction en prose du poème de 
l'amour.”

Comme vous le savez, la fille de Safi DIABATÉ, l'une des 
griottes les plus célèbres du moment s'est récemment 
mariée. 

C'est dans ce contexte que Safi DIABATE a été reçue par 
Mme FATOUMATA NIANE BATOULY, pour gratifier ledit 
événement.

 COMMUNIQUE N°003/2024/YDR  

Il nous a été donné de constater que certaines per-
sonnes utilisent les noms de nos camarades Adama Ben 
DIARRA et Siriki KOUYATE dans leurs communications 
pour dénigrer voire jeter l'opprobre sur les autorités de 
la transition.

Yèrèwolo s'en démarque et ne se reconnaît point dans 
ces pratiques au dessein inavoué.

Yèrèwolo tient à rappeler au peuple africain du Mali que 
la ligne du mouvement est et demeure le soutien, l'ac-
compagnement et la protection de ces autorités qui se 
sont sacrifiées pour extirper le Mali des griffes de l'im-
périalisme.

Yèrèwolo appelle toujours ses militants et sympathi-
sants et le vaillant Peuple du Mali à redoubler d'effort 
pour protéger la dynamique révolutionnaire enclenchée 
par le Peuple et portée par les autorités de la transition 
sous le leadership éclairé et vigilant du Président Assimi 
GOÏTA.

Debout sur les Remparts!

Bamako, le 18 mars 2024

Le Chef du Département communication

Drissa MEMINTA

Ambassade de France au Mali 

Ouverture Média - OM

Débat Politique de Diany.ml FM 
avec Kassim Traore
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LU SUR LA TOILE

Mon analyse de l'absence du guide Ras 
bath sur les ondes m'amène à la conclu- sion 
que le silence peut être un outil efficace pour faire va-
loir son opinion auprès du grand public.

En réalité, c'est la solitude, le manque et la distance qui 
résonnent l'être humain. 

La vérité est un langage rarement apprécié. 

C'est cet intervalle de solitude, de manque et de dis-
tance qui permet à la vérité d'éclater à travers le temps. 

En effet, il semblerait que l'être humain ait tendance à 
apprécier ce qu'il n'a pas et à détester ce qu'il possède 
déjà. 

Cela représente simplement un changement de tempo-
ralité. 

Si nous pouvions comprendre le temps, nous serions 
seulement humbles et sincères. 

Il arrive souvent dans la vie que ce ne soit pas les per-
sonnes qui vous donnent raison, mais plutôt le temps 
qui finit par vous donner raison.

Et c'est également le cas avec Ras Bath

Au fil du temps, les choses se mettent en place et la vé-

rité éclate, permettant à chacun de voir les choses sous 
un autre angle et de reconnaître la justesse de vos ac-
tions ou de vos propos. 

Souvent, malgré tous tes efforts pour expliquer les 
choses, les gens ne font pas l'effort de comprendre 
parce qu'ils sont en conflit avec ta personne. Ils en ar-
rivent à devenir aveugles et à perdre toute coloration 
dans leur vision des choses. 

Il est donc important de rester patient et de laisser le 
temps agir pour que la vérité finisse toujours par triom-
pher.

Mon père avait l'habitude de me dire que derrière un 
mensonge se cache une vérité, mais derrière la vérité 
il n'y a rien. 

Bath aujourd'hui, votre prédiction s'est avérée vraie et 
il est incontestable que de nombreux témoignages le 
confirment. 

Je suis honoré et heureux d'être votre disciple. 

Amadou Baye Bolly 

#ABB

Président du CDR Mopti

Djiga Ouattara
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LU SUR LA TOILE

* Opération Ramadan | Moussa Djene- p o 
fait don de sucre à la Mosquée de Djenné !

L'international malien Moussa Djenepo a fait don d'une 
tonne de Sucre, ce dimanche 17 Mars, respectivement à 
la grande mosquée de Djenné.

Quand les communautés bravent le 
changement climatique avec l’appui du pro-
gramme JASS…

Le Programme Justice et Stabilité au Sahel (JASS) sou-
tient les efforts des communautés pour restaurer leurs 
infrastructures telles que des mares, des aires de pâtu-
rages, des pistes rurales, des caniveaux, etc. et faire face 
aux effets du changement climatique.

Kati 24

SEGOU MEDIA

Nid des Aigles : Début du regroupement 
des Aigles, ce lundi à Marrakech au Maroc, e n 
vue des deux matchs amicaux contre la Mauritanie (22 
Mars) et le Nigeria (26 Mars).

La première séance d’entraînement est prévue ce soir à 
20 heures.

Fédération Malienne de Football 
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L’approche Cash for Work de JASS a un triple objectif :

 Soutenir la résilience des communautés aux effets du 
changement climatique ;

 Soutenir les ménages vulnérables en les privilégiant 
pour l’accès aux ressources financières dans le cadre des 
travaux d’intérêt communautaire ;

 Renforcer les dynamiques de genre et d’inclusion so-
ciale à travers la participation des femmes, des per-
sonnes déplacées internes et des personnes en situation 
de handicap.

JASS est financé par Foreign, Commonwealth & Deve-
lopment Office du  et mis en œuvre par Mercy Corps Mali 
Mercy Corps-Niger en partenariat avec les ONG AMEDD 
au  et Cercle.Dev au  pour soutenir la stabilité au Sahel 
en améliorant l’équité et inclusion en matière gouver-
nance des terres, des ressources naturelles et de justice 
pour les Maliens et les Nigériens.

UK in Mali Ministère de l'Agriculture Ministère de la 
Promotion de la Femme de l'Enfant et de la Famille Mi-
nistère de l'Administration Territoriale et de la Décen-
tralisation - Mali Représentation de la FAO au Mali Pa-
terne Aime Petipe Youssouf Attaher Youssouf Diallo Red 
Franck @followers 

Les premiers non-uplets survivants a u 
monde visitent l'Italie pour apparaître dans une série de 
télévision  

En décembre 2022, âgés d'un an et demi, les premiers 
non-uplets survivants au monde ont pris leur premier 
vol d'avion  

Ils ont voyagé du Maroc, où ils sont nés et ont vécu pen-
dant 19 mois, au pays natal de leurs parents, le Mali  

Et maintenant, deux mois avant leur troisième anni-
versaire, les nonuplets ont fait leur premier voyage en 
Europe, visitant l'Italie pour apparaître dans notre émis-
sion télévisée Lo Show dei Record !

Source : Guinness World Records

Kati 24

LU SUR LA TOILE
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LU SUR LA TOILE

@konate90
Aux États-Unis, un mandat présidentiel dure 4 ans. 
Une autorité ne devrait pas passer ces 4 ans à se la-
menter en attribuant son incapacité à résoudre les pro-
blèmes du peuple aux actions de ses prédécesseurs. Abé 
famou ? Vous avez compris ? Si vous n’avez pas compris, 
taisez-vous. #Bèki_Takè

@NiangAbdoul15

#Mali_Terrorisme : Le marabout Koman Tanapo- ré-
cemment arrêté par les FAMA dans le cadre de la lutte 
contre le terrorisme- serait décédé au camp militaire de 
Bapho. Plusieurs de ses proches contactés par nos soins 
ont confirmé l’information.

@NexusNexis

L'un de mes meilleurs étudiants est sénégalais, il se dis-
tingue par sa curiosité, sa connaissance de l'actualité 
internationale et sa culture générale. Je suis admiratif 
de la densité, qualité intellectuelle de la plupart des étu-
diants sénégalais que j’ai pu rencontrer.

@Claudy_Siar

Franchement, TU AS DÉPASSÉ LA HONTE ! La seule ques-
tion à laquelle tu aurais dû répondre est la suivante ; 

@AyaNakamuraa

mérite t’elle d’être insultée par tes amis de l’ex-
trême-droite !!!? Ta réponse en crabe est un alignement 
sur tout ce racisme décomplexé ! Devant l’histoire tu es 
déjà comptable d’avoir donné la parole à des racistes 
notoires, condamnés devant les tribunaux… Ta « darka 
» sera ton karma. Comme on dit chez moi ; « PLI TA, PLI 
TRISS »

KONATE Malick

Niang Abdoul

Tiéoulé Mamadou Konaté

Claudy Siar

@CapitaineIb226

J'adresse mes félicitations au président #Vladimir 
POUTINE pour sa réélection, ce dimanche 17 mars, à la 
tête de la Fédération de Russie. En mon nom propre et 
en celui du peuple burkinabè, je lui formule des vœux de 
plein succès. Que ce nouveau mandat contribue au ren-
forcement des relations déjà excellentes entre nos pays 
pour le bonheur des braves peuples burkinabè et russe.

Capitaine Ibrahim TRAORÉ
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Le Directeur Général de l’Institut National de Prévoyance Sociale 
(INPS) informe les rentiers d’accidents du travail du district de 
Bamako que l’INPS procédera à un contrôle  physique de tous les 
rentiers de Bamako.

Le contrôle physique des rentiers de Bamako est prolongé 
jusqu’au 16 février dans toutes les agences principales de 
l’INPS de Bamako, ainsi qu’au niveau de l’inspection                  
générale à l’immeuble ECOBANK.

Ce contrôle concerne tous les modes de paiement, y compris la 
caisse et les virements bancaires.

Les bénéficiaires doivent se munir des pièces suivantes :
 • Une pièce d’identité en cours de validité ;
 • Le Carnet AT ou le numéro AT.

La Direction Générale de l’INPS compte sur la bonne compréhension 
de tous les concernés.

Bamako, le 06  février 2024
La Direction Générale

COMMUNIQUÉ
DIRECTION GÉNÉRALE
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BREVES

Boukary Sidibé :
Un Malien brillant dans la 
diplomatie internationale

Dans le panorama de la diaspora malienne, 
certains de nos compatriotes se dé-
marquent par leur talent et leur exper-

tise dans divers domaines. Parmi eux, Boukary 
Sidibé, également connu sous le surnom affec-
tueux de "Colon", honore aujourd'hui le Mali à 
travers son parcours remarquable dans le do-
maine de la diplomatie.

Entrepreneur et leader sportif, Boukary Sidibé 
a su se tailler une place de choix dans le milieu 
diplomatique, notamment aux Émirats Arabes 
Unis. Ancien ambassadeur à Abu Dhabi, il réside 
actuellement dans ce pays où son expertise et 
sa compétence sont grandement sollicitées. De 
retour récemment d'un séjour à Brazzaville, il a 
été chargé par les autorités émiraties de trans-
mettre un message important au Président 
congolais Denis Sassou-Nguesso, un proche 
allié du Mali.

Il est indéniable que Boukary Sidibé a le poten-
tiel de jouer un rôle clé dans le renforcement 
des relations entre le Mali et les pays du Golfe. 
Grâce à son réseau de contacts solidement éta-
bli, il est en mesure d'attirer des investisseurs 
et des capitaux vers notre pays, contribuant 
ainsi au développement économique et social 
de la nation malienne.

Le cas de Boukary Sidibé n'est pas unique ; de 
nombreux autres compatriotes maliens se 
distinguent par leur expertise à l'étranger et 
pourraient constituer des atouts précieux pour 
le Mali. Il est crucial que le pays puisse comp-
ter sur ces talents expatriés pour bénéficier de 
leurs compétences et de leurs réseaux dans di-
vers domaines.

Boukary Sidibé incarne la réussite et le rayon-
nement du Mali à l'international par son en-
gagement et sa contribution précieuse dans 
le domaine de la diplomatie. Il représente un 
exemple inspirant pour la diaspora malienne 
et un acteur clé dans le renforcement des liens 
entre le Mali et la communauté internationale.

Fatou Sissoko
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BREVES

Gao
L’armée « neutralise plusieurs 
terroristes », après des tirs d’obus 
sur la ville 

Selon la note de l’état-major général des armées, le 
quartier Bagoudjè, près de la zone aéroportuaire de 
Gao, a été la cible de tirs d’obus samedi sans faire de 

dégâts. Le même communiqué précise qu’un autre obus a 
explosé à proximité de la piste de l’aéroport civil, mais il a 
été vite maîtrisé par les éléments de la Protection civile.

Le quartier château a aussi été visé. Une évaluation 
des dégâts est en cours, souligne le communiqué de 
l’état-major des armées. Dans ce contexte de regain de 
tension, les vecteurs aériens ont procédé à deux frappes 
dans les villages de Amasrakad à 125 km au nord-est de 
Gao et Amasine à 90 km au sud. Selon l’armée, ces opéra-
tions ont permis de neutraliser plusieurs terroristes.

Des attaques enregistrées dans plusieurs 
autres localités

Un autre communiqué fait état d’une attaque contre le 
Poste des Douanes de Banankoro, dans la Commune de 
Nouga, cercle de Kangaba ce samedi. Un civil a été blessé 
et des terroristes neutralisés.

Le même jour, une position des FAMa à Danderesso dans 
la région de Sikasso, a été attaquée par un groupe armé 
non identifié. Dans le cadre de l’opération Kapidgou, les 
FAMa avec l’appui des Forces armées burkinabé ont ri-
posté.

Toujours dans le sud du pays, la position des FAMa à 
Mahou dans la région de Koutiala a, elle aussi, été atta-
quée samedi 16 mars tôt le matin. La réaction des FAMa a 
forcé les terroristes au repli.

Une méthode d’adaptation des groupes armés

La recrudescence de ces attaques est une réponse des 
groupes armés face à la montée en puissance des FAMa. 
C’est du moins l’avis de Dr Ahmadou Touré, analyste 
sécuritaire. Il ajoute que ces groupes armés tentent de 
s’adapter aujourd’hui aux méthodes offensives de l’ar-
mée.

STUDIO TAMANI

De nouveaux tirs d’obus des groupes armés terroristes ont 
visé la zone aéroportuaire et le quartier Château de Gao, au 
nord du Mali. Ces attaques ont eu lieu le 16 mars dernier. Selon 
l’État-major général des armées qui a rapporté l’information 
ce dimanche, les dégâts de ces tirs sont en cours d’évaluation.
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L’utilisation des enfants soldats par les groupes armés reste 
une réalité au Mali alors que le pays fait face à une crise sé-
curitaire depuis plus d’une décennie. Le sujet était au centre 
d’une conférence-débat organisée par un consortium d’ONG 
et d’agences axées sur les enfants au Mali.

BREVES

Enfants soldats au Mali : 
Vers une stratégie nationale de préven-
tion et d’intervention 

L’activité entre dans le cadre de la mise en œuvre du 
projet : joining forces for africa (agir contre le travail 
des enfants). Il s’agissait pour les organisateurs de 

sensibiliser les parties prenantes sur l’utilisation des en-
fants par les groupes armés.

Pour André Pascal Coulibaly, manager dudit projet, il est 
temps d’unir les forces pour mettre fin aux violences 
contre les enfants. « Il y a trop de silence et il y a beau-
coup d’enfants qui souffrent de ce phénomène », martèle 
le chef du projet. Il explique qu’il s’agit de mesurer la « 
gravité du phénomène dans notre pays ». « Aussi de ré-
fléchir avec les associations qui travaillent dans ces do-
maines, l’ensemble des acteurs, pour voir comment nous 
pouvons fédérer nos efforts pour faire régner encore la 

paix, insérer les dialogues sociaux pour le bien-être des 
enfants », ajoute M.Coulibaly qui conclut « on veut quand 
même que dans nos zones d’intervention, ce soit zéro cas 
d’enfants soldats ».

La précarité, l’une des causes

Selon Mohamed Abdallah Ag Mohamed, coordinateur de 
l’Association Vivre au Sahel (AVS), les causes de l’enrôle-
ment des enfants par les groupes armés sont multiples. 
« Avec les sécheresses qui se succèdent, les conflits in-
ter-communautaires, les ressources diminuent et ça crée 
le besoin chez les enfants qui se déplacent pour subvenir 
à ces besoins», indique-t-il. « un enfant, son utilisation 
ne peut que impacter la société », soutient le coordina-
teur qui rappelle que « depuis 10 ans, il n’y a pratique-
ment pas d’école dans beaucoup d’endroits ». Mohamed 
Abdallah Ag Mohamed demande de « rouvrir les écoles, 
pour occuper ces enfants ». « On peut dire qu’il y a eu de 
l’évolution. Avec les efforts des autorités, on sent qu’il y 
a beaucoup de groupes qui étaient actifs mais qui ne sont 
plus actifs », conclut-il.

Le directeur de la Cellule nationale de lutte contre le tra-
vail des enfants est, de son côté optimiste, selon lui, des 
politiques sont en cours par l’État pour atténuer le phé-
nomène.

STUDIO TAMANI
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Ramadan Tour 2024 : 
Assistance du Mouvement ‘’An biko’’ 
à des couches les plus vulnérables

Le Mouvement Politique et Citoyen ‘’An biko’’ a lan-
cé sa troisième édition ‘’Ramadan Tour’’ le jeudi 14 
mars 2024, au Centre de Regroupement et d’Instruc-

tion Physique de Kati (CRIP). Cette opération consiste à 
assister certaines couches vulnérables en ce mois béni 
de Raman. Ainsi, 25.000 kits composés de riz, du sucre et 
d’huile seront répartis entre ces couches sur l’ensemble 
du territoire. Toutes les sensibilités de la ville et des re-
présentants des ministères de Affaires Religieuses et de 
la Santé ont pris part à ce grand évènement. La cérémo-
nie de remise a été présidée par la Vice-présidente du 
mouvement, Mme TOURE Binta NIANE.

Pour cette phase de lancement de donation de vivres 
avec une enveloppe de deux millions de nos francs, 150 
blessés de guerre de Kati font partie des heureux béné-
ficiaires.

 Dans son intervention, le représentant du Directeur du 
Service Social des Armées, le Commandant Souleymane 
SIDIBE a déclaré qu’en ce mois béni du ramadan, avoir 
une pensé aux personnes qui se trouvent dans le besoin 
est salutaire, de surcroit venir en aide aux militaires qui 
ont été blessés au cours de l’exécution de leur mission ré-
galienne, est un geste hautement patriotique et symbo-
lique. Avant d’ajouteter que cet acte envers ces blessés 
est plein de sens et démontre que le bien-être des mili-
taires en service commandé, s’inscrit parmi les priorités 
de ce mouvement.

La Vice-présidente du Mouvement ‘’An biko’’, Mme 
TOURE Binta NIANE a expliqué les raisons de cette opé-
ration et le choix porté sur les blessés de guerre. « Si nous 
dormons aujourd’hui et que nous sommes contents pour 
la libération de Kidal, c’est parce que certains ont donné 
leur vie et d’autres blessés. Cette donation aux blessés 
est une marque de reconnaissance et non une récom-
pense. Le Mouvement ‘’An biko’’ vous soutient nuit et 
jour », a affirmé la Vice-présidente.

 Mme TOURE Binta NIANE a souligné que notre pays tra-
verse un des moments les plus difficiles de son histoire et 
qu’il a besoin de tous ses fils. Elle a exhorté tout un cha-
cun de jouer son rôle pour que la paix revienne au Mali. 
C’est pourquoi le Mouvement ‘’An biko’’ s’inscrit dans le 
cadre de cette dynamique. « Il a entrepris depuis sa créa-
tion, de nombreuses activités à travers le pays pour le 
bien-être des Maliens », a-t-elle conclu.

1ère Cl Sidi MARIKO
Source : DIRPA
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Lutte contre la drogue : 
Des cultivateurs de cannabis appréhendés 
à Sirakoro (région de Dioïla)

L'antenne régionale de l'Office Central des Stupéfiants 
(OCS) de la région de Dioïla vient de réaliser une im-
portante opération en arrêtant des cultivateurs de 

cannabis à Sirakoro, un village situé à 40 km au sud-ouest 
de la ville de Dioïla.

Sous la direction du lieutenant Soma Aboubacar Diarra, 
chef d'antenne de l'OCS dans ladite région, une mission 
a été lancée pour mener des investigations afin d'identi-

fier les responsables. Le vendredi 8 mars 2024, une équipe 
de l'OCS a effectué une visite inopinée dans le village 
conformément aux instructions reçues. Ils ont découvert 
environ 5 000 pieds de plants de cannabis ainsi que du 
matériel d'entretien. Trois individus, vraisemblablement 
propriétaires des terres, ont été appréhendés et remis à 
la justice. Des enquêtes sont en cours pour faire toute la 
lumière sur cette affaire.

Cette réussite de l'antenne régionale de l'OCS démontre 
l'engagement et la détermination des autorités ma-
liennes dans la lutte contre le trafic et la consommation 
de drogue.

Kandana/Malijet.com
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Office central de Lutte contre l’Enrichissement illicite (OCLEI)

OCLEI : 
Ce qu’il faut savoir en 2022 

•  23 activités de sensibilisation (ateliers, sémi-
naires, formations, conférences) à travers le 
Mali. 

•  2 063 personnes de toutes les couches socio-
professionnelles ont été directement tou-
chées. 

•  23 dossiers transmis à la justice de 2019 à 2022 
pour un montant de 23 milliards 855 millions 
de FCFA ; soit environ un dossier par personne. 

•  Les profils des personnes mises en cause sont 
: membres du Gouvernement, élus locaux, Ad-
ministration générale, armée, justice, admi-
nistrations financières, péage, affaires étran-
gères. 

•  Les biens illicites identifiés sont composés de 
bâtiments, terrains et comptes bancaires.

•  Le nombre des déclarations de biens a baissé 
drastiquement. Elles ont diminué de 48,28%.

•  L’OCLEI a fait faire une étude sur les tech-
niques d’enrichissement illicite. Elle a montré 
que 50,70% des citoyens interrogés trouvent 
qu’il y a de la corruption à Kayes, 41,80% à Ba-

mako, 40,90% à Ségou et 17% à Sikasso. 

•  76% des citoyens interrogés estiment qu’il y a 
de la corruption dans les services des douanes, 
74% pour la Justice, 72% pour les Impôts, 72% 
pour la Police et 39% pour les Eaux et Forêts. 

•  La même étude précise que les biens illicites 
acquis au Mali sont « exportés » dans les pays 
suivants par ordre d’importance : France, Sé-
négal, Côte d’Ivoire, Canada et Etats Unis 
d’Amérique. 

•  85% des biens des cadres maliens sont consti-
tués d’immeubles (maisons d’habitation, bâti-
ments commerciaux, fermes, terrains). 

•  Le Mali, depuis juin 2022, assume la charge de 
Premier Vice-Président de l’Association des 
Autorités Anti-Corruption d’Afrique (AAACA). 

•  Le Mali a été unanimement désigné par les 
pays membres de l’Association des Autorité 
Anticorruption d’Afrique pour abriter la 7ème 
Assemblée générale de l’organisation panafri-
caine de lutte contre corruption. Ces décisions 
consacrent le leadership du Mali dans la lutte 
contre la corruption en Afrique.

Nº VERT           80 00 22
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Suspension suite à la délivrance d'un mandat de 
dépôt : Une mesure cruciale dans la lutte contre 
la corruption

ACTUALITE

Dans le contexte actuel mar-
qué par la multiplication des 
affaires de détournement de 

biens publics impliquant des agents 
publics, il est essentiel de souligner 
l'importance des mesures de sus-
pension obligatoires prévues par 
la loi. Il est regrettable de consta-
ter que ces poursuites ne s'accom-
pagnent pas toujours de la suspen-
sion des agents incriminés, comme 
le prescrivent les différents statuts 
régissant la fonction publique.

Pour assurer une réponse judiciaire 
efficace dans la lutte contre la cor-

ruption et les actes répréhensibles 
des fonctionnaires publics, il est 
primordial de se référer aux disposi-
tions légales en vigueur, notamment 
les articles 62 de la Loi N°02-054 du 
16 décembre 2002 sur le statut de la 
magistrature, l'article 62 de l'Ordon-
nance N°05-014/P-RM du 22 mars 
2005 concernant le statut du per-
sonnel du cadre des greffes et secré-
taires des greffes et parquets, ainsi 
que l'article 61 de la Loi N°02-053 du 
16 décembre 2002 portant statut gé-
néral des fonctionnaires.

Ces textes sont clairs : la suspension 

est une mesure obligatoire qui doit 
être prononcée dès lors qu'un magis-
trat, un greffier ou tout fonctionnaire 
se retrouve sous mandat de dépôt, 
prenant effet à la date de ce dernier. 
Il revient aux chefs de parquet de 
veiller au respect de cette exigence 
légale, en rappelant systématique-
ment cette obligation à chaque déli-
vrance de mandat de dépôt.

Les autorités judiciaires doivent sen-
sibiliser les supérieurs hiérarchiques 
sur l'importance de mettre en œuvre 
ces mesures consécutives à la déli-
vrance d'un mandat de dépôt. Toute 
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omission à cet égard, notamment 
dans le cadre de poursuites pour dé-
tournement de fonds, constitue un 
manquement grave aux obligations 
légales visant à préserver l'ordre 
public, la crédibilité de l'État, la pro-
tection des deniers publics et les in-
térêts de la nation.

Les chefs de parquet sont tenus de 
surveiller de près l'application de 
ces mesures afin de prévenir les 
comportements préjudiciables à 
la bonne administration de la jus-
tice et nuisibles à la lutte contre 
la corruption. En se basant sur les 
dispositions légales rappelées, il 
est impératif pour le ministre d'ins-
truire toutes les parties concernées 
de prendre les mesures nécessaires 
pour informer systématiquement 
le supérieur hiérarchique de l'agent 
mis en cause en cas de délivrance 
d'un mandat de dépôt, dans l'inté-
rêt de la justice et de l'intégrité de la 

fonction publique.

Il est demandé aux Procureurs gé-
néraux près les Cours d'Appel d'ac-
corder une grande importance à 
l'observation de la circulaire énon-
cée. Cette circulaire vise à garantir 
que le mandat de dépôt soit signifié 
en temps utile au supérieur hiérar-
chique de l'agent mis en cause, en 
vue de la prise de mesures concomi-
tantes à la poursuite pénale, notam-
ment dans les affaires de détourne-
ment de fonds publics.

Article 48 du Code de procé-
dure pénale portant mission 
du procureur général

Les alinéas 2 et 3 de l'article 48 du 
Code de procédure pénale énoncent 
que le procureur général a pour mis-
sion de veiller à l'application de la loi 
pénale sur l'ensemble du ressort de 
la cour d'appel. Ainsi, la suspension 

de l'agent concerné intervient après 
la délivrance du mandat de dépôt, et 
il incombe au magistrat poursuivant 
de garantir une exécution correcte 
de cette mesure, dans l'intérêt de la 
préservation de l'ordre public.

Importance de l'exécution des 
instructions par le ministre 
Kassogué

 Le ministre Kassogué a souligné 
l'importance de la bonne exécution 
de ces instructions, qui contribuent 
à renforcer l'efficacité et la crédibi-
lité du système judiciaire, dans le 
cadre de la distribution équitable 
de la justice et de la lutte contre la 
corruption. Il est essentiel que ces 
directives soient suivies avec rigueur 
et diligence pour garantir une appli-
cation équitable de la loi et la protec-
tion des intérêts publics.

Fatou Sissoko
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Mali
Question de droit, le divorce, le code des 
personnes, de la famille explique

Le code de la famille a examiné 
, le divorce de sa définition, ses 
types , ses causes, ses consé-

quences , ses aboutissements, ses 
effets , en passant par sa solution.  
Le divorce est une séparation offi-
cielle d’un mariage civil ou religieux 
liant deux personnes, juridiquement 
parlant le divorce est la rupture du 
lien conjugal prononcé par un juge.

Ainsi, un divorce arrangé par les 
deux époux ou leurs familles sans 
l’intervention du Juge «n’est pas va-
lable devant la loi». En effet, il existe 
deux types de divorce: le divorce par 
consentement et le divorce conten-
tieux.

Ses conséquences sont diverses, 
elles vont d’une situation juridique 

 (Photo d'illustration). Madame Mariam MAIGA Ministre de la promotion de la femme, de l’enfant et de la famille

à une situation non juridique. Au 
Mali, le phénomène est en expansion 
à travers des multiples raisons. Par-
ticulièrement, celui de l’enfant qui 
subira par ricochet les conséquences 
de la séparation de ses parents, au 
Mali, ces derniers temps, le divorce 
a connu une recrudescence sans pré-
cédent à tel point que l’on l’assimile 
à un phénomène de mode, pour ana-

ACTUALITE
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lyser les causes ainsi que les consé-
quences qui peuvent en découler, 
notre équipe de reportage est partie 
à la rencontre de certains acteurs 
(divorcés, spécialistes de droit, etc.), 
des recherches ont confirmé que le 
phénomène gagne de plus en plus 
du terrain. La preuve, selon des ana-
lystes, environ 333 décisions de di-
vorce en première chambre et plus 
de 342 en deuxième chambre. Un 
chiffre alarmant qui met en lumière 
les difficultés que rencontrent de 
nombreux couples maliens.

Pour rappel ont été enregistrées en 
2023 dans le pays avec environ 75%, 
des procédures de divorce engagées 
à la demande des femmes et dont à 
peu près 30% dans la ville de Bama-
ko, qui enregistre le plus grand taux 
de divorce au Mali. Ce phénomène 
inquiétant  serait une cause évi-
dente de nuire au vrai sens de la vie 
humaine,  de façon générale, la plu-

part seraient causés par l’infidélité, 
le manque d’attention, les compor-
tements abusifs, l’incompatibilité, 
l’emploi, le matériel…

Au Mali, l’enfant qui subira par ri-
cochet les conséquences pourrait 
au moins perdre sa raison, son édu-
cation, sa formation et son emploi. 
Parce que la séparation de ses pa-
rents serait pour lui, une cause de se 
voir différemment au milieu de ses 
semblables.

Malgré les petits reproches dans la 
société au sein de sa légitimité, il 
(enfant) pourrait avoir une vie pru-
dence jusqu’au jour où il connaitrait 
la réalité des choses, malgré qu’il 
vivrait tantôt de façon concordante 
et qui peut malmener la vie de l’en-
fant à long terme. La question ou les 
rumeurs initiales sous ses yeux ou à 
son absence seraient ainsi, où sont 
ses parents ?

La réponse à cette question serait 
préoccupante pour l’enfant de pou-
voir répondre, le divorce est de ce 
fait différent de l’abandon de foyer  
et de la séparation de corps.

L’abandon de foyer est une infrac-
tion punie par le code pénal du Mali 
(Art 232). La femme qui abandonne le 
domicile conjugal sans motif grave 
(violences, excès…) ou l’époux qui 
abandonne sa femme et refuse de 
l’entretenir, est puni de quinze jours 
à trois mois d’emprisonnement et 
d’une amende de 20 000 à 120 000 
FCFA ou de l’une de ces deux peines 
seulement.

En ce qui concerne la séparation de 
corps, elle ne dissout pas le mariage 
mais elle met fin à l’obligation de 
cohabitation, c’est-à-dire que les 
époux ne sont plus obligés de vivre 
sous le même toit ensemble (Art 374 
du Code de la Famille).

ACTUALITE

w w w . m a l i k i l e . c o m
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Quelles sont les cas dans lesquels 
on aboutit à un divorce, le consen-
tement mutuel, les époux dans ce 
cas peuvent, s’ils le veulent, prendre 
le même avocat et faire la demande 
de divorce au tribunal après s’être 
entendus sur les questions liées à la 
pension alimentaire, à la garde des 
enfants et au droit de visite.

La rupture de la vie commune, 
l’époux (se) saisira le tribunal sur la 
base des causes énumérées par la 
Loi (Art 348 et 349, époux séparés de 
fait depuis au moins 3 ans, impos-
sibilité de satisfaire les obligations 
conjugales ou altération grave des 
facultés mentales depuis 3 ans). La 
faute de l’un des conjoints (Art 352).

Le divorce par faute sera basé sur 
des causes suivantes, l’adultère, les 
excès, les sévices, les injures graves 
; la condamnation à une peine afflic-
tive et infâmante (pour crime) ; l’al-
coolisme invétéré ou la toxicomanie 
et enfin le manquement à un enga-
gement substantiel (L’épouse peut 
demander le divorce si son mari re-
fuse de l’habiller, la loger, la nourrir 
ou lui fournir les soins médicaux). 
Dans le cas de divorce pour faute, 
les époux sont obligés de passer par 
la phase préalable de tentative de 
conciliation (TC) qui ne peut excéder 
6 mois,

Quels sont les effets du divorce, le 
divorce produit trois effets princi-

paux, la dissolution du mariage, la 
garde des enfants et la pension ali-
mentaire. la dissolution du mariage 
libère les époux de leurs obligations 
conjugales, la garde des enfants, 
elle est confiée à l’époux qui obtient 
le divorce (cependant le tribunal 
peut d’office ou à la demande de la 
famille ou du procureur décider de 
confier tous ou quelques-uns des 
enfants à l’autre époux et même à 
une tierce personne), l’époux qui 
n’a pas obtenu la garde conserve le 
droit de voir ses enfants soit en les 
recevant chez lui soit alors en se dé-
plaçant pour aller les voir selon les 
conditions et modalités fixées par le 
Tribunal.

  On parle alors de droit de visite. Il 
doit cependant continuer à contri-
buer à les entretenir et à les éduquer, 
l’intérêt de l’enfant doit en tout 
temps guider les décisions quant 
à la garde, le Tribunal peut donc 
modifier sa décision sur la garde si 
l’intérêt de l’enfant l’exige, la pen-
sion alimentaire, l’épouse dans le 
besoin du fait du divorce prononcé 
aux torts du mari a droit à une pen-
sion alimentaire sans préjudice de 
dommages-intérêts. Le montant de 
la pension alimentaire varie selon le 
régime matrimonial (monogamie ou 
polygamie).

Dans la monogamie (une femme) la 
pension alimentaire ne peut excéder 
le quart des revenus du mari. Dans 

le mariage polygamique la pension 
alimentaire ne peut être supérieure à 
1/8 pour deux épouses ; 1/12 pour trois 
épouses ; 1/15 pour quatre épouses.

Lorsque la femme se remarie ou si 
sa situation financière change de 
façon substantielle, alors le mari ne 
paye plus la pension alimentaire, de 
même, le mari cessera de payer la 
pension alimentaire en cas d’incon-
duite notoire de la femme ou lorsque 
cela cesse d’être nécessaire, dans 
tous les cas, après un délai maximum 
de 5 ans, le mari ne paye plus la pen-
sion alimentaire, une nouvelle célé-
bration du mariage est nécessaire 
pour l’union d’époux divorcés. La 
femme divorcée ne peut contracter 
un nouveau mariage avant un délai 
de trois mois à compter du divorce. 
La femme divorcée reprend l’usage 
de son nom (elle peut néanmoins 
conserver l’usage du nom de son 
mari, avec l’accord de celui-ci, si elle 
justifie d’un intérêt légitime particu-
lier pour elle ou pour les enfants),

Le divorce est une rupture des liens 
du mariage prononcé par le tribunal 
saisi à cet effet. Il n’y a donc qu’un 
tribunal qui peut dire si un homme et 
une femme ne sont plus mariés.

Mohamed SOGODOGO
Source : L'Alternance

ACTUALITE
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Conférence régionale Afrique de l’ouest 
en prélude au 9ème congrès africain de Lomé
Participation remarquable du Ministre 
Capverdien des communautés

ACTUALITE

Bamako, la capitale du Mali, a 
abrité les 14 et 15 mars 2024 
la conférence régionale de 

l’Afrique de l’Ouest en prélude au 
9ème congrès panafricain prévu du 
29 octobre au 2 novembre 2024 à 
Lomé au Togo et dont le thème est 
: « Diasporas, afro descendants et 
développement ». Cette importante 
rencontre régionale est l’une des 
six pré-congrès préparatoires pro-
grammées par la 6ème réunion du 
Haut comité de l’Union africaine en 
charge de l’Agenda 2021-2023 tenue 
le 13 juin 2023.

Le ministre capverdien des commu-
nautés M. Jorge Santos, a pris part 
aux travaux de Bamako présidés par 
SEM le ministre des Affaires étran-
gères et de la Coopération interna-

tionale, du Mali en présence de SE 
Pr Robert Dussey son homologue 
du Togo, SEM. Karamoko Jean-Marie 
Traoré du Burkina et le ministre des 
Maliens établis à l’extérieur et de 
l’Intégration africaine, M. Mossa ag 
Attaher.

Les travaux de Bamako qui ont vu 
la participation d’une centaine de 
participants des gouvernements, 
de la société civile, des intellectuels, 
universitaires, de la diaspora et du 
secteur privé de plusieurs pays, vi-
saient globalement à contribuer à 
une meilleure implication des dias-
poras africaines et des Afro-descen-
dants au développement du conti-
nent africain. Plus spécifiquement, 
il s’agit de sensibiliser la diaspora et 
les afro-descendants sur leur origine 

commune africaine et à la nécessité 
d'aller à la création de conditions op-
timales pour la mobilisation de leurs 
ressources humaines, matérielles et 
financières au profit du développe-
ment du continent.

La rencontre de Bamako aura contri-
bué également à réfléchir sur les 
stratégies fédératives de mobili-
sation des diasporas africaines et 
Afro-descendants autour du chan-
tier de la renaissance en ayant pour 
socle le panafricanisme, comme l’a 
souhaité en début de travaux, le Mi-
nistre Dussey du Togo.

Dans son discours d’ouverture, le mi-
nistre des Affaires étrangères et de la 
Coopération internationale du Mali, 
SEM. Abdoulaye Diop avait soutenu 
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qu’en tant que terre de migration 
par excellence, le Mali se reconnaît 
pleinement dans le thème de cette 
conférence qui va examiner les dif-
férents aspects liés aux diasporas, 
aux afro-descendants et au déve-
loppement. Pour le ministre Diop, 
les autorités de la Transition du Mali 
ont très tôt pris la mesure de l’enga-
gement des diasporas malienne et 
africaine et des afro-descendants 
en faveur de la noble lutte d’éman-
cipation et de libération des popula-
tions maliennes.

En effet, la notion de diaspora 
africaine renvoie à l’idée que des 
peuples africains ou d’origine afri-
caine ont, à différentes périodes, de 
gré ou de force, migré vers d’autres 
continents (Europe, Amériques, 
Asie) et s’y sont établis. En recon-
naissant la diaspora africaine dans 
son acte constitutif, l’Union afri-
caine a très tôt perçu l’importance 
de celle-ci dans le processus de dé-
veloppement de l’Afrique. Nonobs-
tant une certaine fragmentation, 
la diaspora africaine est formée, 
dotée de compétences diversifiées 
et est susceptible de jouer un rôle 

primordial dans le développement 
de l’Afrique et dans les processus de 
réformes en cours.  

Au cours des travaux, le ministre 
Jorge Santos, qui a été très actif 
dans les débats a partagé l’expé-
rience exceptionnelle de la poli-
tique de promotion de la diaspora 
capverdienne avec les participants.  
En effet, le Cap-Vert compte les 2/3 
de sa population à l’étranger, dont 
une grande partie aux Etats-Unis et 
la question de la diaspora a été ra-
menée stratégiquement au rang des 
priorités de politique interne. Cette 
politique est notamment basée sur 
un écosystème législatif et régle-
mentaire qui accorde à la fois des 
privilèges, des opportunités et une 
protection juridique adaptés.

Les mesures de cet écosystème sont 
accessibles en ligne à travers des ap-
plications mobiles qui comportent 
une masse d’informations pratiques 
et des champs d’interaction dyna-
miques avec les administrations 
concernées. Par exemple, l’en-
semble du processus d’obtention ou 
de renouvellement du passeport est 

entièrement digitalisé à l’instar de 
toutes les prestations consulaires.  

Primo, il est important de noter que 
les autorités capverdiennes ont ini-
tié un vaste programme de cartogra-
phie de la diaspora et descendants 
pour les dénombrer et les caractéri-
ser au plan socioprofessionnel avec 
l’appui de la Banque mondiale et de 
la BAD. Cette opération permettra 
d’affiner les besoins et les formes de 
connexion à mettre en place entre le 
pays et ses ressortissants à l’étran-
ger au sein desquels se trouvent de 
nombreuses compétences : hommes 
d’affaires, banquiers, enseignants, 
sportifs, médecins, etc. Un précieux 
capital humain qui s’investit déjà 
dans le développement du pays avec 
une estimation d’investissements 
financiers annuels de l’ordre de 400 
millions de dollars par an, soit 34% 
du PIB du pays bien au-delà de l’aide 
au développement. Les transferts fi-
nanciers des Capverdiens de l’étran-
ger couvrent pratiquement 7% des 
dépenses des ménages selon les sta-
tistiques nationales du pays.

Secundo, le Cap-Vert a initié depuis 
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2022 un processus d’acquisition de 
la nationalité qui permet à tous les 
Capverdiens, jusqu’à la quatrième 
génération, qui souhaitent acquérir 
la nationalité d’origine de la faire 
gratuitement avec toutes les faci-
lités et la documentation requises. 
En 2023, ce sont 138 000 ressortis-
sants (diaspora et descendants) qui 
ont été ainsi enregistrés. Des cam-
pagnes sont en cours dans de nom-
breux pays comme le Sénégal, l’An-
gola, la Côte d’Ivoire, les Etats-Unis, 
l’Europe.

 Tercio, le Cap-Vert a développé le 
statut de l’émigrant-investisseur 
qui permet aux ressortissants de 
créer des entreprises et participer 
aux capitaux d’entreprises, d’appels 
d’offres (avec un quota réservé à la 
diaspora) y compris en ligne. Ce sta-
tut comporte des avantages fiscaux, 
boursières, bancaires et douaniers 
spécifiques. Il permet aux ressortis-
sants d’investir dans tous les sec-
teurs économiques de leurs choix : 
pisciculture, agriculture, éducation, 
tourisme, services, immobiliers, 
transports, etc. A titre d’exemple, 
ce statut comporte un abattement 
d’impôts des dépôts à terme (DAT) 

de -20%, une facilité d’accès au 
crédit bancaire pour les investisse-
ments productifs.  

En effet, les diasporas représentent 
une force dynamique, comme l’a 
souligné le ministre Mossa Ag Atta-
her, et elles constituent le plus grand 
bailleur de fonds du continent. Le 
rôle économique des diasporas afri-
caines n’est donc plus à démontrer. 
Les transferts financiers ont atteint 
ces dernières années 77 milliards de 
dollars par an.

Au terme des travaux, d’impor-
tantes résolutions ont été adoptées 
par la conférence, lues par le mi-
nistre capverdien des communau-
tés, M. Jorge Santos. Il s’agit entre 
autres du renforcement de l’unité, 
la  cohésion et la solidarité afin de 
promouvoir un développement 
intégré afin de promouvoir un dé-
veloppement intégré du continent 
avec le soutien  de sa diaspora  et 
les afro-descendants, la création 
d’un cadre institutionnel à l’échelle 
de l’Afrique pour la représenta-
tion des diasporas africaines et des 
Afro-descendants, basée sur la car-
tographie des compétences, la cen-

tralité de la sécurité, la réforme du 
système de gouvernance de l’Afrique 
pour l’adapter à ses réalités.

Il a été recommandé la mise en place 
d’un cadre de coordination et de sou-
tien pour les diasporas africaines et 
les Afro-descendants en vue d’une 
meilleure mobilisation de leur po-
tentiel, la promotion de transfert 
de connaissances et de technolo-
gies entre les membres des diaspo-
ras et des Afro-descendants et les 
institutions locales, la création de 
fonds ou de mécanismes financiers 
qui facilitent l’accès au financement 
pour les entrepreneurs des diaspo-
ras africaines et des Afro-descen-
dants et réduisent les obstacles et 
les risques associés à la création ou 
à l’expansion d’entreprises ; la créa-
tion de plateformes numériques, le 
lancement de campagnes de sensi-
bilisation  pour promouvoir  l’enga-
gement des diasporas africaines et 
des Afro-descendants à contribuer 
au développement économique 
et social du continent, la création 
d’une agence panafricaine de dé-
veloppement ; l’accompagnement 
des investisseurs, la valorisation 
de pratiques endogènes à l’Afrique, 
empreintes d’humanisme, de la phi-
losophie Ubuntu et la philosophie 
Maaya. Rendez-vous est donc pris 
pour Lomé fin octobre 2024. 

Au cours de son séjour au Mali, le mi-
nistre Jorge Santos et les autres dé-
légations ont été reçus en audience 
par le Premier ministre, Chef du 
Gouvernement, Dr Choguel Kokalla 
Maïga, qui a leur exprimé toute sa 
reconnaissance quant au choix porté 
sur le Mali pour abriter la Conférence 
préparatoire et a salué la pertinence 
du thème retenu ainsi que la richesse 
du profil des panélistes chargés de 
l'animer.  

 La participation du ministre Santos 
contribuera sans nul doute à raffer-
mir la coopération bilatérale entre 
le Mali et le Cap Vert dont la portée 
de la voix au plan régional, africain 
et international est reconnue. Il est 
important de signaler que le Cap-
Vert accueille une petite diaspora du 
Mali avec toutes les commodités de 
la fraternité africaine. 

La rédaction 
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L’Imam Mahmoud Dicko, paria au Mali 
et vénéré en Algérie : 
Qui d’Assimi ou de Tebboune à un jugement 
erroné sur l’Imam ?

et de la bonne gouvernance, du 
Mouvement Kaoural International. 
La dernière dissolution en date est 
celle de l’Association des Elèves 
et Etudiants du Mali, AEEM. Tous 
ces événements se passent sous 
le regard attentif, impuissant et 
méditatif  de l’Imam et prouvent 
à suffisance que la situation est 
délétère,  c’est pourquoi, il est 

fort à parier que ses partisans lui 
auraient conseillé de prolonger son 
séjour algérien en attendant que la 
situation se normalise.

 A en juger par les propos qui sont 
tenus en longueur de journée 
contre l’Imam, il semble être dans 
l’œil du cyclone des autorités 
qui n’hésiteraient pas à l’arrêter 

Parti en Algérie à l’invitation 
des autorités de ce pays afin 
d’assister à l’inauguration 

d’une mosquée, d’un centre de for-
mation et pour des soins de santé, 
l’Imam de Badalabougou, poussé à 
l’exil, est persona non grata au Mali, 
alors que l’Algérie le vénère et le 
fait passer pour un homme de paix 
et de dialogue.

Toutes ses sorties publiques en 
Algérie, sous haute sécurité, 
est scrutée à la loupe tant par 
ses sympathisants que par ses 
adversaires politiques que sont 
les autorités de la transition. C’est 
pourquoi il a fait l’objet d’une 
cabale médiatique de la part des 
autorités qui le font passer pour 
une personnalité subversive et 
personnage clivant.

Ce jugement est aux antipodes 
de celui des autorités algériennes 
qui  trouvent l’imam Dicko sage et  
homme de paix et de dialogue et 
comptent sur lui pour ramener la 
paix entre l’Algérie et le Mali. Qui 
de Tebboune ou d’Assimi a-t-il un 
jugement erroné sur l’Imam Dicko ?

C’est à Alger que l’Imam 
Dicko observe à distance le 
développement de l’actualité 
politico-sociale de son pays, le 
Mali.  Il est à coup sûr inquiet de 
la tournure que les événements 
sont en train de  prendre. La 
Coordination des Mouvements 
Associations et Sympathisants de 
l’Imam Dicko, CMAS dont il est le 
parrain et l’autorité morale, a été 
dissoute.

Avant ce mouvement c’est d’autres 
qui ont été dissouts à l’image du 
PSDA, de l’observatoire des élections 
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rapprochement de deux peuples et 
pour une paix durable. Les autorités 
algériennes se disent convaincues 
qu’en impliquant Mahmoud Dicko 
dans les conflits qui opposent les 
autorités maliennes aux ex rebelles 
Touaregs, l’on trouvera une issue 
heureuse. 

C’est certainement fort de cette 
conviction que les autorités  
algériennes n’ont pas hésité à 
dérouler le tapis rouge devant 
l’Imam Dicko. Il a été vu à la grande 
mosquée d’Alger pour la prière 
du vendredi. Chose curieuse au 
sortir de la mosquée, comme une 
méga star, ce sont de dizaines 
d’algériens tous âges confondus 
qui ont accepté de s’afficher avec la 
personnalité controversée au Mali, 
mais adulé en Algérie et n’ont pas 

hésité à prendre des photos avec 
lui.

En somme, qu’on l’aime ou qu’on 
le déteste, l’imam Dicko est et 
demeure une grande figure de 
l’histoire récente du Mali. Son 
apport dans la chute du régime 
corrompu d’IBK a été d’autant 
plus grand que les observateurs 
avisés de la scène politique n’ont 
pas manqué d’affirmer que  sans 
son implication que le régime IBK 
n’allait jamais tomber. Puis que 
la révolution a toujours mangé 
ses dignes fils, l’Imam en est 
certainement victime.

Youssouf Sissoko
Source : L'Alternance

dès qu’il mettra pied au Mali. 
Pourquoi les autorités maliennes 
persécutent tant l’Imam alors 
même qu’il était la pièce maitresse 
du Mouvement qui est arrivé à 
bout du régime IBK ? La réponse se 
trouverait certainement  dans cette 
affirmation selon laquelle la lutte 
unit, mais le pouvoir divise. En tous 
les cas les observateurs éloignés de 
la scène politique malienne ont du 
mal à comprendre cette profonde 
dissension entre les autorités de la 
transition et l’Imam Dicko.

Quant aux autorités algériennes, 
elles ne semblent pas avoir la même 
grille de lecture que celles du Mali 
sur l’Imam Dicko. Pour Tebboune 
l’Imam Dicko est un personnage 
charismatique et capable de 
jouer un rôle important dans le 
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Conférence de l’Association Adema sur la 
constitution : Mme Sy Kadiatou Sow appelle à la 
sauvegarde de la démocratie

Le samedi 16 mars 2024, dans le 
cadre des commémorations de 
la Semaine des Martyrs, l'Asso-

ciation Alliance pour la Démocratie 
au Mali (A.DE.MA-Association) a 
organisé une conférence-débats 
à la Pyramide du Souvenir de Ba-
mako. Le thème de cette rencontre 
était "Les défis de la mise en œu-
vre de la Constitution du 23 juillet 
2023". Les intervenants principaux 
étaient Me Cheick Oumar KONARE 
et le Pr. Fousseini DOUMBIA, sous 
la modération du journaliste Mo-
hamed Attaher Halidou.

Lors de cette conférence, la 
présidente de l'Association Adema, 

Mme Sy Kadiatou Sow, a appelé à 
la résistance pour la sauvegarde 
de la démocratie malienne. 
Elle a souligné l'importance de 
continuer à organiser des débats 
et à s'exprimer, soulignant que 
l'inaction équivaudrait à la mort de 
la démocratie malienne. Elle a lancé 
un appel à tous pour résister contre 
une éventuelle mise en péril de la 
démocratie.

En plus des responsables 
de l'Association Adema et 
des conférenciers, plusieurs 
personnalités politiques ont assisté 
à cet événement, notamment Pr Ali 
N. Diallo, Modibo Sidibé, Konimba 

Sidibé, Moustapha Dicko, Yaya 
Sangaré, Amadou Koïta, Oumar 
Ibrahim Touré, Dr. Mahamadou 
Samaké, Me Mamadou Gaoussou 
Diarra, Fadiala Keita, Mouloud Ben 
Kattra, Modibo Soumaré.

Dans son discours de bienvenue, 
Mme Sy Kadiatou Sow a rappelé 
que l'Association Adema a été 
créée le 24 octobre 1990 dans le 
but de préserver les acquis de Mars 
1991. Elle a également évoqué les 
différentes étapes de l'adoption 
de la nouvelle Constitution, depuis 
l'avant-projet jusqu'au référendum. 
Elle a souligné que malgré l'adoption 
de la nouvelle Constitution et 
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la cohabitation de trois textes 
pendant la transition : la Charte 
de transition, la constitution de 
1992 et celle de 2023.Intervention 
de Me Abdourahamane Ben Mamata 
Touré sur la rigidité de la constitution 
malienne : Me Abdourahamane Ben 
Mamata Touré a abordé la question 
de la rigidité de la constitution 
malienne, soulignant son rôle 
crucial dans la prévention de 
l'instabilité constitutionnelle en 
période de troubles politiques.

Reconnaissance envers 
l'Adema Association par 
Amadou Koïta 

Amadou Koïta a exprimé sa 
gratitude envers l'Adema 
Association pour l'organisation 
de cette conférence en période 
d'incertitudes, mettant en avant 
l'importance des partis politiques 
pour la démocratie et appelant à 
leur mobilisation pour défendre le 
système démocratique.

Remerciements de Mme Sy 
Kadiatou Sow et appel à la poursuite 
du débat Mme Sy Kadiatou Sow a 
remercié les participants pour leur 

contribution de qualité lors de la 
conférence et les a encouragés à 
continuer le débat. Elle a souligné 
que certaines dispositions de la 
nouvelle constitution ne pourront 
être mises en œuvre pendant 
la transition en cours, appelant 
à l'organisation d'élections 
pour mettre fin à cette période 
transitoire. Elle a invité les 
organisations politiques, la société 
civile et les médias à s'engager dans 
le débat politique pour protéger la 
démocratie malienne, mettant en 
avant l'importance de la résistance 
face à toute menace contre la 
démocratie.

Mise en lumière des 
enjeux constitutionnels et 
démocratiques actuels au 
Mali 

Cette conférence a mis en lumière 
les défis constitutionnels et 
démocratiques actuels au Mali, ainsi 
que l'importance de la participation 
citoyenne et de l'engagement 
politique pour préserver les acquis 
démocratiques du pays.

Ibrahim Sanogo

le décret de promulgation du 
Président de la transition, des 
divergences persistent quant à sa 
mise en œuvre, notamment en ce 
qui concerne la coexistence de la 
Charte de la Transition révisée et 
de la Loi électorale adoptée par le 
Conseil National de Transition en 
juillet 2022.

 Cette conférence a donc été 
l'occasion pour les acteurs politiques 
maliens de débattre des enjeux liés 
à la mise en œuvre de la nouvelle 
Constitution et de souligner 
l'importance de la résistance pour 
préserver la démocratie. Lors 
de cette conférence, plusieurs 
spécialistes du droit ont apporté 
des éclaircissements sur les textes 
fondamentaux en vigueur et sur 
l'organisation des institutions 
de la République, ainsi que sur 
la vie des citoyens maliens. Me 
Konaré a souligné que le futur 
président de la République aura 
des pouvoirs étendus en vertu de 
la nouvelle constitution. De son 
côté, le Pr. Doumbia a mis en avant 
l'importance du consensus dans 
une démocratie, tout en soulignant 
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L’amour peut donner des ailes 
et fait faire des folies. En effet, 
c’est l’histoire d’un couple qui 

s’est marié après seulement 5 jours 
de relation.

Trois ans après cette union invrai-
semblable, la femme a tenu a livré 
un témoignage à l’endroit de ceux 
qui se demandent ce qu’ils sont de-
venus.

Un choix risqué mais qui en 
vaut la peine !
« Il y a deux ans, j’ai pris la décision 
de te suivre sans hésitation. Oui, 
cette folle décision de nous marier 
cinq jours après notre première ren-
contre physique. Au début, je n’y 
croyais pas. 

Il m’a simplement dit qu’il voulait 
signer et m’emmener avec lui pour 
toujours. J’avais des doutes, surtout 

quand je pensais à ma situation re-
lationnelle précédente.

Ça me stressait énormément. J’ai 
gardé cela secret, même vis-à-vis 
de ma famille. Puis, quelques jours 
avant, j’ai invité ma mère et ma 
sœur dans un restaurant et je leur ai 
annoncé la nouvelle.

La réaction de ma maman était hi-
larante ! Elle m’a demandé ce que 
c’était que cette idée. Je lui ai dit de 
ne rien dire pour le moment, sinon 
cela pourrait gâcher la fête.

Je ne voulais pas qu’ils partagent 
ma honte si quelque chose tournait 
mal. J’ai juste dit à mes amies que 
je me mariais, elles ont pensé que je 
plaisantais tellement, j’aime jouer 
avec les choses.

Le jour du mariage, quand elles ont 
vu le marié, elles étaient bouche 

bée. Je n’oublierai jamais leurs re-
gards surpris. J’avais le poids d’une 
montagne sur les épaules ce jour-là.

Je me suis mariée au premier regard 
avec un inconnu, mais finalement, 
j’ai fait le bon choix. C’était un choix 
de vie, un risque qui s’est avéré être 
le meilleur de ma vie.

Le temps passe si vite, trois ans de 
relation avec des noces de cuir. Dieu 
m’a donné une seconde chance là 
où tout le monde pensait que c’était 
fini pour moi.

Si aujourd’hui, tu penses que rien ne 
sera bon pour toi, lis cette histoire 
et reprends espoir, surtout crois au 
plan du Seigneur », a-t-elle raconté.

L’histoire de ce couple n’a pas man-
qué de faire réagir positivement les 
internautes sur la toile. 

Source : L-frii

Couple : 
Elle se marie après 5 jours de relation et fait un 
émouvant témoignage 3 ans plus tard

CULTURE&SOCIETE



MALIKILÉ - N°1544 du 20/3/2024Quotidien d’information et de communication34

Serge Espoir Matomba sur la réélection de 
Poutine : « Les Russes ont envoyé un message 
ferme au monde »

INTERNATIONAL

Dans un récent numéro de 
L’Afrique en marche, Serge 
Espoir Matomba, premier se-

crétaire du parti du Peuple uni pour 
la rénovation sociale (PURS) au Ca-
meroun, a partagé son témoignage 
sur les élections présidentielles en 
Russie auxquelles il a assisté. Selon 
lui, le taux de participation à ces 
élections a été la grande surprise du 
scrutin.

Il a déclaré : "Nous pouvons analyser 
les résultats des élections présiden-
tielles russes sur deux tableaux. Le 
premier est la réélection, sans sur-
prise, du Président Vladimir Pou-
tine. Pour la majorité des Africains, 
ces résultats étaient attendus car 
les Russes ont confirmé leur soutien 
à leur Président pour son travail 

dans les domaines politique, sé-
curitaire, économique, militaire et 
géostratégique."

Matomba a souligné que "le second 
tableau, qui constitue la grande 
surprise de ces élections, est cer-
tainement le pourcentage de par-
ticipation qui s'est établi à plus de 
87,1 millions de Russes, soit 77,44% 
des électeurs, selon la cheffe de la 
Commission électorale centrale. Ce 
taux exceptionnel démontre que les 
Russes soutiennent massivement 
leur Président et envoient un mes-
sage clair au monde entier : Vladi-
mir Poutine a son peuple derrière 
lui."

Il a également noté que "ce mes-
sage fort adresse une mise en garde 

à ceux qui envisageaient de désta-
biliser la Russie économiquement, 
militairement et stratégiquement. 
Les résultats des élections et la 
participation massive des Russes 
témoignent de leur engagement 
envers leur pays et leur leader."

Matomba a souligné l'importance 
pour les médias africains de témoi-
gner de ces élections et de trans-
mettre la réalité des événements. Il 
a félicité le peuple russe pour sa par-
ticipation massive, saluant l'organi-
sation transparente et régulière du 
scrutin et soulignant les résultats 
éclatants en faveur de la continuité 
du projet de redressement du pays 
et de changement du monde.

Arouna Sidibé
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USA : 
Le Pentagone s'efforce de maintenir son soutien 
envers l'Ukraine 

Le secrétaire américain à la Dé-
fense, Lloyd Austin, a récem-
ment engagé des pourparlers 

avec ses alliés européens pour les 
persuader de maintenir leur appui 
à l'Ukraine, alors que les États-Unis 
font face à des difficultés financières 
pour continuer à armer Kiev. Malgré 
les restrictions budgétaires et l'ab-
sence de signaux clairs concernant 
un éventuel réapprovisionnement 
des fonds par le Congrès, l'adminis-
tration Biden affirme sa détermi-
nation à soutenir l'Ukraine dans sa 
lutte contre les forces russes.

La Maison Blanche a déployé des ef-
forts pour trouver des moyens d'ap-
porter de l'aide à l'Ukraine, mais le 
refus du président de la Chambre 
des représentants républicaine de 

voter un projet de loi allouant 60 
milliards de dollars supplémentaires 
a compliqué la situation. Malgré ces 
obstacles, Lloyd Austin a présidé 
la réunion mensuelle du Groupe de 
contact pour la défense de l'Ukraine 
à la base aérienne de Ramstein en 
Allemagne, rassemblant une coali-
tion d'une cinquantaine d'alliés mi-
litaires de l'Ukraine.

Austin a déclaré lors de la réunion 
que les États-Unis et leurs alliés ne 
laisseraient pas l'Ukraine échouer, 
sans toutefois préciser comment 
Washington soutiendrait l'Ukraine 
sans financement supplémentaire. 
Les responsables reconnaissent que 
le manque de fonds a déjà un impact 
sur le terrain en Ukraine, contrai-
gnant les forces ukrainiennes à gé-

rer des ressources limitées.

Malgré l'annonce d'un envoi de 300 
millions de dollars d'aide militaire 
supplémentaire à l'Ukraine par l'ad-
ministration Biden, les experts es-
timent que cette somme ne suffira 
pas à compenser le manque d'action 
du Congrès. Les responsables n'ex-
cluent pas la possibilité de réaliser 
des économies supplémentaires, 
mais la situation reste précaire.

Les observateurs soulignent que 
Lloyd Austin pourrait rencontrer un 
public sceptique en Europe, où l'en-
gagement à long terme des États-
Unis envers l'Ukraine est remis en 
question. Rachel Rizzo, chercheuse 
principale au Centre Europe de l'At-
lantic Council à Washington, estime 
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qu'il devient de plus en plus difficile 
pour les dirigeants américains de 
convaincre leurs homologues eu-
ropéens de leur engagement à long 
terme envers l'Ukraine.

Malgré tous les défis financiers aux-
quels est confronté le Pentagone, 
l'engagement envers l'Ukraine 
demeure une priorité pour l'admi-
nistration Biden et ses alliés. La re-
cherche de solutions alternatives et 
la mobilisation d'un soutien inter-
national restent essentielles pour 
soutenir l'Ukraine dans sa lutte pour 
son intégrité territoriale et sa sécu-
rité. L'extrait que vous avez parta-
gé met en lumière l'engagement 
financier, militaire et économique 
à long terme envers l'Ukraine de la 
part de certains pays européens, 
notamment l'Allemagne, la France 
et la Pologne. Ces pays ont réaf-
firmé leur soutien à l'Ukraine face 
à l'agression russe, en fournissant 
une aide significative, y compris des 
munitions.

 Le ministre allemand de la Dé-
fense annonce un programme 
d'aide de 500 milliards d'euros 
pour l'Ukraine

Le ministre allemand de la Défense, 
Boris Pistorius, a annoncé un pro-
gramme d'aide de 500 milliards 
d'euros pour l'Ukraine, soulignant 
également l'importance du parte-
nariat avec les États-Unis. Il a expri-
mé sa confiance dans la fiabilité des 
Américains malgré les différences 
politiques existantes.

Le soutien européen et améri-
cain face aux défis en Ukraine

Il est mentionné que le soutien eu-
ropéen devient crucial en raison des 
difficultés rencontrées par le pré-
sident américain Joe Biden pour ob-
tenir l'approbation d'un important 
programme d'aide à l'Ukraine par 
le Congrès. Cependant, les respon-
sables américains soulignent que 
sans le soutien des États-Unis, l'ap-
pui européen seul ne sera pas suffi-

sant pour contrer les forces russes.

 Alerte du président ukrainien 
sur une possible offensive 
russe

Le président ukrainien Volodymyr 
Zelenskiy a averti que la Russie pré-
pare une nouvelle offensive contre 
l'Ukraine dans les prochains mois. 
Cette situation souligne l'impor-
tance de la solidarité internationale 
et de la coopération pour faire face à 
la crise en Ukraine.

Efforts internationaux pour 
soutenir l'Ukraine face à 
l'agression russe

Cet extrait met en lumière les ef-
forts des pays européens et des 
États-Unis pour soutenir l'Ukraine 
face à l'agression russe, tout en sou-
lignant les défis et les enjeux liés 
à cette situation complexe sur la 
scène internationale.

Arouna Sidibé

w w w . m a l i k i l e . c o m
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L’élite du basket-ball malien 
a donné son coup d’envoi ce 
week-end avec les 16 meilleures 

équipes habituelles de la saison der-
rière, dont huit (8) chez les dames et 
huit (8) chez les hommes. Les huit 
formations de chaque catégorie dis-
puteront 14 rencontres aller-retour 
chacune pour être parmi les quatre 
meilleures de leur catégorie respec-
tive qui joueront le carré d’as à l’is-
sue de cette phase. 

Pour la première journée jouée 
vendredi 15 et samedi 16 mars, le 
Stade Malien de Bamako détenteur 
du titre dans les deux catégories 
(hommes et femmes), démarre fort. 
En effet, chez les hommes, le Stade 
s’est largement imposé avec plus 
de 30 points d’écart (71 - 40) et coté 
dames, le KSC a subi la foudre des « 
Blanches » battu également avec le 
même écart de points (91 - 60). 

Basketball D1 : 
Le championnat national a repris (dames et 
messieurs)

SPORT

Dans les autres rencontres de la jour-
née,

Chez les Hommes : AS COMMUNE I 
63-57 AS REAL ; USFAS 65-70 AS POLICE 
; ATTAR CLUB 96- SIGUI DE KAYES. 

CHEZ LES DAMES : AS MANDE 54-66 
AS REAL ; USFAS 39-69 AS POLICE ; DJO-
LIBA AC 81-58 CBD. 

S. Guindo/Malijet.com
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SPORTHOROSCOPE

Bélier (21 mars - 19 avril) 

Les étoiles indiquent une journée de productivité accrue au travail. Le grand 
froid est derrière vous et le chant des oiseaux est au rendez-vous. Votre 
détermination vous permet d'atteindre vos objectifs professionnels. Cepen-
dant, une décision importante pourrait se présenter à vous en milieu de 
journée. Prenez le temps de la réflexion avant de trancher.

Gémeaux (20 mai - 21 juin )  

L'énergie printanière vous donne un élan de créativité au travail. Vous abor-
dez vos tâches avec enthousiasme et une vision renouvelée. Les collabora-
tions sont fluides, et vos idées sont accueillies avec intérêt. C'est le mo-
ment idéal pour lancer de nouveaux projets, ou pour revisiter d'anciennes 
idées avec une perspective plus fraîche.

Lion (22 juillet - 23 août ) 

Les bourgeons fleurissent, mais vous avez l'impression que certains projets 
peinent à éclore. Vous vous heurtez à des obstacles inattendus : votre pa-
tience et votre persévérance sont mises à l'épreuve. Cependant, ces défis 
représentent aussi l'occasion de montrer votre adaptabilité et votre déter-
mination. Même si tout ne se déroule pas comme prévu, votre capacité à 
vous dépasser est remarquée et appréciée.

Balance (23 septmbre - 22 octobre )  

L'ambiance au bureau est à la collaboration et à l'entraide aujourd'hui. 
Vous vous sentez soutenu dans vos projets, et vos idées sont accueillies 
avec enthousiasme. Cette atmosphère positive booste votre créativité et 
votre productivité. Vous abordez les défis avec confiance, et vous savez que 
vous avez une équipe solide à vos côtés pour vous épauler.

Sagittaire (23 novembre - 21 décembre)  

Avec l'arrivée du printemps, une énergie nouvelle vous anime au travail 
également. Vous avez l'impression que tout devient possible. C'est le mo-
ment idéal pour proposer ces projets innovants que vous aviez en tête. Votre 
enthousiasme est contagieux, et votre équipe est prête à vous suivre dans 
vos ambitions. Restez toutefois attentif aux détails, car un projet bien ficelé 
est un projet qui a toutes les chances de réussir.

Verseau (20 janvier - 19 février) 

Avec l'arrivée du printemps, une bouffée d'inspiration vous envahit. Si vous 
envisagez de proposer une nouvelle idée ou un projet, c'est le jour. Vous 
débordez de créativité, et vos collègues se montrent réceptifs à votre en-
thousiasme. Ne laissez pas passer cette énergie positive sans l'utiliser à 
bon escient, et saisissez toutes les opportunités qui s'offrent à vous.

Taureau (20 avril- 19 mai)

Avec l'arrivée du printemps, votre créativité et votre énergie au travail sont 
en hausse. Les planètes indiquent une opportunité de collaborer sur un 
projet innovant ou de prendre des initiatives audacieuses. C'est également 
le moment idéal pour planter les graines de vos projets, car elles sont 
promises à une croissance florissante !

Cancer (21 juin - 21 juillet )

L'atmosphère au bureau ou dans votre espace de travail se fait plus légère. 
Les idées fusent, les projets prennent forme rapidement et l'ambiance est à 
la collaboration. Vous vous sentez inspiré, prêt à innover et à apporter votre 
touche personnelle à chaque tâche. Les défis semblent plus surmontables, 
et vous abordez chaque situation avec une détermination renouvelée.

Vierge (23 août 23 septmbre)  

La dynamique au travail s'essouffle. Vous faites face à des retards et à 
des contretemps qui testent votre patience. Cependant, ces obstacles re-
présentent aussi des opportunités d'apprendre et de grandir. Même si la 
progression est lente, vous avancez sûrement vers vos objectifs. Restez 
concentré, et ne laissez pas les distractions vous détourner de votre che-
min.

Scorpion (23 octobre - 22 novembre )  

La dynamique au travail est fluide. Vous jonglez entre les différentes tâches 
avec aisance, et vos collègues reconnaissent et apprécient votre expertise. 
Les échanges sont constructifs, et les projets avancent à un bon rythme. 
Vous sentez que vos efforts sont valorisés, et cela vous motive à donner le 
meilleur de vous-même. Peut-être la journée idéale pour demander une 
promotion ?

Capricorne (21 décembre -20 janvier )  

L'énergie du printemps vous pousse à sortir de votre zone de confort. Au-
jourd'hui, vous pourriez être amené à collaborer avec une nouvelle équipe 
ou à prendre en main un projet différent. Abordez cette journée avec curio-
sité et ouverture d'esprit. Votre capacité d'adaptation sera votre meilleur 
atout et pourrait même vous valoir des éloges.

Poisson (19 février - 21 mars) 

Cette nouvelle saison apporte un élan de créativité dans votre vie pro-
fessionnelle. C'est la journée parfaite pour initier de nouveaux projets ou 
pour apporter des idées innovantes dans votre travail actuel. Votre enthou-
siasme et votre énergie positive sont contagieux, et tous vos collègues vous 
en remercient !
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